
Baromètre mensuel de la sécurité routière - Août 2023

Au mois d’août 2023, 3 motards et 1 automobiliste ont perdu la vie sur les routes de Haute-Savoie (8 tués en août 2022). La principale cause de ces 
accidents mortels est la vitesse excessive ou inadaptée et le refus de priorité. Par rapport à août 2022, le nombre de tués baisse de 50 % ainsi que 
les nombres d’accidents et de blessés respectivement de -38 % et de -35 %. Au 31 août, 40 % des tués sont des usagers vulnérables (21 % en 2022).

Accidents Tués Blessés
Août 2023 44 4 50
Août 2022 71 8 77
Septembre 2022-Août 2023 498 44 625
Septembre 2021-Août 2022 527 33 671
Évolution sur les 12 derniers mois en Haute-Savoie -6 % 33 % -7 %

Catégories d’usagers Tranches d’âges Sexe Type de réseaux Localisation

Répartition 
des tués 0-13 14-17 18-24 25-29 30-44 45-64 65-74 75 et + Auto-

route RN RD VC Hors 
agglo

En 
agglo

Août 2023 3 1 2 2 4 3 1 2
Total mensuel % 75 % 25 % 50 % 50 % 100 % 75 % 25 % 100 %
Total 2023 3 1 5 16 6 5 5 4 1 4 20 5 1 17 7 9 12
Total annuel % 12 % 4 % 20 % 64 % 24 % 20 % 20 % 16 % 4 % 16 % 80 % 20 % 4 % 68 % 28 % 48 % 52 %

Localisation des accidents 
mortels en août 2023
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2RM* Piéton - Cycliste
*2RM : motards, cyclo
*EDPM : engin de déplacement 
personnel motorisé (trottinette...)

VL EDPM*

16

5

Nombre de tués par catégories 
d’usagers depuis le 1er janvier 2023 Nombre de tués en 2023 (janvier-août) 25

Nombre de tués en 2022 (janvier-août) 25
Nombre de tués en août 2023 4
Nombre de tués en août 2022 8

Pour en savoir plus : www.haute-savoie.gouv.fr
Direction départementale des territoires de la Haute-Savoie

Médicaments et conduite : adoptez les bons réflexes !
En France, un accidenté de la route sur 10 a été exposé à un 
médicament potentiellement dangereux pour la conduite.

La conduite d’un véhicule nécessite de bonnes capacités 
de perception, d’analyse, de mouvement de réaction et un 
comportement adapté. 

Conduire après avoir pris certains médicaments comporte 
des risques, que ces médicaments soient prescrits par votre 
médecin ou disponibles sans ordonnance. Ils peuvent faire 
partie d’un traitement au long cours concernant certaines 
maladies (dépression, épilepsie, diabète, hypertension  
artérielle…) ou traiter des maux courants (douleurs, fièvre, 
toux, rhume…). 

Certaines familles de médicaments sont d’emblée  
concernées par ces risques : les anxiolytiques (benzodiazépines 
et apparentés), les somnifères (hypnotiques) et les  
antidépresseurs.

N’hésitez pas demandez conseil à votre pharmacien ou à 
votre médecin.

L’État agit !
Du 4 au 20 octobre 2023, une campagne 
d’informations, en partenariat avec près 
de 130 pharmacies, est déployée sur  
l’ensemble de notre département avec 
la distribution de 6 500 sacs rappelant 
l’importance notamment de vérifier la  
compatibilité de la prise de médicaments  
avec la conduite.


